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Compte rendu de la réunion 
du conseil municipal du lundi 27 avril 2009 

 
 
Présents : Jean-Pierre Jorcin, Cécile Burdin, Yvan Bourgeois, Gilbert Suiffet, Gilbert Pilloud, Bérengère 
Boch, Annick Tourt, Cédric Gagnière, Pierre Gagnière, Sébastien Péant, Yoann Choiseau, Christelle 
Zapillon, Marie-Laure Filliol 
 
Absent : Romain Gravier 
 
Secrétaire de séance : Pierre Gagnière 
 
 
Questions diverses 
 
Projet  d’un terrain multi sports : 
2 possibilités de terrain :  - entre les petits marrons et le Télésiège du pont des chèvres 
  -  à  l’ancien terrain de boules 
Coût global du projet 135 000€ HT (skate parc, enrobé, terrain multi sport…). 
 
Remettre en état le terrain de foot. 
  
Demande d’examen de la toiture des petits marrons par un professionnel. 
 
Un chemin piétonnier et cyclable est à l’étude. 
 
Déplacement du panneau d’entrée Lanslebourg situé en amont de la zone de Lécheraine. 
 
Etude pour la mise en place de panneaux signalétique de Lanslebourg Mont-Cenis (commerces, résidences 
de tourisme, services divers) 
 
Madame Boch souhaite qu’une synthèse soit faite à  chaque début de réunion du conseil sur les différentes 
réunions (SIVOM, CCHM, STEP, …) 
 
Approbation du compte rendu  28 avril 2009 
Pas de remarques 
 
Compte rendu de délégation d’attributions 
Néant 
 
Travaux de construction du réservoir de Sainte-Marie 
 
Réservoir 400m3, il alimentera le bas du village jusqu’à la rue du cugniet ainsi que les lotissements de 
Sainte-Marie et Saint-Martin. 
 
Travaux des trois lots : 
- Terrassement génie civil 
- Equipements hydraulique et électrique  
- Conduites distribution  
Ces 3 lots sont estimés à 655 480 € HT, auxquels il convient d’ajouter 90 000 € HT pour la maîtrise 
d’œuvre, contrôle technique et mission SPS, levé topo, étude géotechnique, raccordements EDF et France 
Telecom, achat de terrain ; soit un total de 745 480 € HT et 891 594 € TTC. 
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Demande de subvention dans le cadre du PIT pour une étude et communication sur le 
bois énergie 
 
Ce projet, qui s’inscrit dans le cadre du PIT des Hautes Vallées, a pour but de mettre en place de bonnes pratiques de 
développement durable dans la façon d’utiliser le bois énergie, l’objectif du projet est d’apporter de nouvelles 
solutions afin de supprimer les pollutions engendrées par l’utilisation du bois bûche. 
Pour ce faire, il est envisagé de réaliser une étude dont les résultats seront diffusés et permettront de sensibiliser la 
population aux risques générés par les pratiques actuelles. 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 20 000 € selon le plan de financement suivant : 
 

Financeurs  Montant 
Autofinancement 10 % 2 000.00 € 
FEDER  66.6 %  13 320.00 €  
ADEME 23.4 % 4 680.00 € 

TOTAL  20 000.00 € 

 
Démission de Madame Virginie Filliol Jorcin : désignation d’un délégué titulaire au 
SIVOM de Val Cenis  
Le Maire donne connaissance au conseil municipal du courrier de Madame Virginie FILLIOL JORCIN 
informant de sa démission. 
Election du remplaçant de Madame Virginie Filliol Jorcin. Madame Annick Tourt est élue avec 7 voix 
(Monsieur Gilbert Suiffet : 5 voix,  abstentions : 2). 
 
Personnel communal  
 
Pour faire face à des besoins saisonniers, il est décidé d’embaucher le personnel suivant : 

� Services techniques : 4 adjoints techniques territoriaux de 2ème classe à temps complet pour une durée de 6 
mois de mai à novembre 2009, 

� Espace Multimedia : 1 agent de bibliothèque saisonnier à raison de 99 heures par mois du 22 juin au 31 août 
2008, 

� Maison Franco-Italienne : 3 agents d’accueil saisonniers à temps complet  
o 2 agents pour une durée de 3 mois de juin à septembre 2009, 
o 1 agent pour une durée de 1 mois de mi-juillet à mi-août 2009, 

� Eglise : 1 agent d’accueil saisonnier à raison de 80 heures par mois pour l’Eglise du 1er juillet au 31 août 
2009, 

� Cinéma :  
1 adjoint technique de 1ère classe, spécialité communication – spectacle, à temps complet, du 22 juin au 13 

septembre 2009, 
1 adjoint technique de 1ère classe, spécialité communication – spectacle, à temps non complet, à raison de 7 

heures par semaine, du 1er juillet au 13 septembre 2009 
  
Subventions aux associations         
 
Le Conseil Municipal fixe le montant des subventions qui seront versées aux associations pour l’année 2009 : 
 

Association Accueil et Loisirs des Enfants en Haute Maurienne 22 500.00 € 
Les Ateliers Rythmés 1 520.00 € 
Club des Aînés Ruraux 500.00 € 
Club des Sports 6 380.00 € 
Croix Rouge Française 1 000.00 € 
Judo Club de Val Cenis 1 560.00 € 
Le Sou des Ecoles 2 448.50 € 
Association des conjoints survivants 100.00 € 
Alzheimer Savoie 500.00 € 
Auteurs Associés de la Savoie et de l’Arc Alpin 1 000.00 € 
La Ligue contre le Cancer 500.00 € 
Association française contre les Myopathies 500.00 € 
ADAMSPA Info 100.00 € 
Les Restaurants du Cœur 200.00 € 
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Association pour la Prévention Routière 100.00 € 
APEI de Maurienne 100.00 € 
Association de défense des familles et individus victimes de sectes 100.00 € 
Association Arc en Ciel 100.00 € 
NAFSEP Savoie (Association française des sclérosés en plaques) 100.00 € 
Handisport de Savoie 100.00 € 
Centre régional Léon Bérard 100.00 € 
Association De l’Ombre à la Lumière 100.00 € 
Fondation du Bocage 100.00 € 
AMF (Soutien aux communes victimes de la tempête Klaus) 1 000.00 € 
PEP 73 (Pupilles de l’Enseignement Public) 100.00 € 
Collège la Vanoise 100.00 € 
ADEPYS des 2 Savoie 100.00 € 
Green Park Foundation A définir avec la commune 

de Lanslevillard 

 
 
Opération « Ecoles Numériques Rurales » 
 
Le Ministère de l’Education Nationale a mis en place une opération afin d’équiper 5 000 écoles situées dans 
des communes rurales de moins de 2 000 habitants en leur permettant d’acquérir un équipement numérique 
de qualité. En Savoie, 48 communes sont éligibles. 
L’école numérique interactive peut bénéficier d’une subvention équivalente à 80% du coût du projet HT 
jusqu’à concurrence de 9 000 €, le complément est pris en charge par la commune. 
Le conseil municipal décide de faire acte de candidature par l’envoi d’une déclaration d’intention à 
l’Inspection Académique. 
 
Convention avec le département pour les arrêts de cars sur le territoire de la commune 
 
Une convention a été passée entre la Commune et le Département de la Savoie en avril 2005, afin de répertorier les 
points d’arrêt des lignes de transports départementaux situés sur le territoire de la commune et de leur donner une 
assise juridique. 
Depuis cette date, un arrêt de cars a été créé pour desservir la ZAC du Plan des Champs. 
Le conseil municipal autorise le Maire à signer la nouvelle convention pour prendre en compte cette modification. 
 

Autorisation de mise à jour des collections de la bibliothèque 
 
Pour que les collections proposées au public restent attractives et répondent aux besoins de la population, elles doivent 
faire l’objet d’un tri régulier. 
Le Conseil Municipal autorise le responsable de la bibliothèque à sortir ces documents de l’inventaire et à les traiter 
selon les modalités qui conviennent. 
 
Taxe d’urbanisme - demande de remise de pénalités  
Le conseil municipal se prononce contre la demande de remise gracieuse de pénalités, présentée par 
Monsieur Stéphane 
 
 Gagnière. Ces pénalités lui ont été appliquées par la Direction des Finances Publiques suite à un paiement 
tardif  de taxes d’urbanisme.  
 
Divers  
 
Le devis de Christelle Borot pour la création d’une famille de chamois a été accepté pour un coût de 5 460€. 
 
Lecture par Monsieur le Maire de la lettre de l’avocat de Monsieur Louis Gravier, demandant l’enlèvement 
du tapis roulant qui a été implanté pour une partie sur son terrain des Sablons. 
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